
 A LA GLOIRE DU GRAND ARCHITECTE DE L’UNIVERS 

« DEUS MEUMQUE JUS » 

Rite Ecossais Anciens et Accepté 

« ORDO AB CHAO »   

Au nom et sous les auspices du 

SUPREME CONSEIL UNI  
Liberté Egalité Fraternité 

Souverain Chapitre 

"Le Foyer Ecossais" 
VALLEE DE LA SEYNE sur MER  

 

 
 

    

 

 

 

Tenue du Samedi 20 Janvier 2024 (EV) 

 

Au Nom et sous les Auspices du Suprême Conseil Uni, les travaux du Souverain Chapitre 

« Le Foyer Ecossais » ont repris le 20
ème

   jour du 11
ème

 mois de l’année 6023 de Vraie 

Lumière, selon la forme accoutumée, sous la présidence du Très Sage Athirsata Joseph 

PEREZ assisté du Collège des Officiers : 

 Très Excellent Chevalier Premier Grand Gardien : Gilbert BONNEFOY 

 Très Excellent Chevalier Second Grand Gardien :  

 Très Excellent Chevalier d’Eloquence : Alain GIRAUDI  

 Très Excellent Chancelier Maître des Dépêches :  

 Chevalier Trésorier : Dominique FERNAND 

 Chevalier Elémosinaire :  

 Chevalier Grand Expert : Patrick WAGNON (visiteur) 

 Chevalier Maître des Cérémonies : Patrick WAGNON (visiteur) 

 Garde des Sceaux :  

 Gardien de la Tour :  

Est excusé le FCR+C : Claude TORRENS, André SAGNARD, Henri GIANOLI 

et Alexandre GIANOLI  

 

Les travaux de ce jour appellent 

  

 Election du TSA et du Collège pour 2024 : 

 Très Sage Athirsata : Joseph PEREZ 

 Très Excellent Chevalier Premier Grand Gardien : Gilbert BONNEFOY 

 Très Excellent Chevalier Second Grand Gardien : Alexandre GIANOLI 

 Très Excellent Chevalier d’Eloquence : Alain GIRAUDI  

 Très Excellent Chancelier Maître des Dépêches : Joseph PEREZ 

 Chevalier Trésorier : Gilbert BONNEFOY 

 Chevalier Elémosinaire : Henri GIANOLI 

 Chevalier Grand Expert :  

 Chevalier Maître des Cérémonies : Henri GIANOLI 



 Garde des Sceaux : Claude TORRENS 

 Gardien de la Tour : André SAGNARD 

 

 Prise en considération des FFproposés à l’initiation. 

 La Loge AUDERE UT VENCERE propose 3 FF FELDER, 

MATHEY, POUCHOLLE 

 La Loge STELLA MARIS propose 1 F : PETRO 

Lecture des planches de passages le 16 Mars 2024 et l’initiation 

éventuelle le 15 juin 2024. 

 

 Le silence régnant ensuite dans les Vallées comme au Sanctuaire. 

La cérémonie de la Cène n’ayant pas eu lieu le Très Sage fait 

procéder à la suspension des travaux en la forme accoutumée. 
 

 

     Le TSA 

Joseph PEREZ (33
ème

) 
        

 


